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Annulation de préavis loyer.

Par Ihsane, le 04/08/2011 à 10:31

Bonjour, 

A t-on le droit après envoi de la lettre recommandée pour quitter un appartement d'annuler ce
préavis? Si oui, sous quelle conditions (durée, etc.)? 

Vous en remerciant par avance. 

Cdlt,
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